
  

Cunsigliu Ecunomicu Suciale di l’Ambiente e Culturale di Corsica 
Conseil Economique Social Environnemental et Culturel de Corse 

 

AVISU CESEC 2023-231 

AVIS CESEC 2023-23 

 
Relatif à 

Rilativu à  

 

L’approbation du compte administratif du laboratoire d'analyses  

Pumonte pour l'exercice 2022 

 

L’approvu di u contu amministrativu di u laburatoriu d'analisi Pumonte 

pè u 2022 
 

Vu le Code général des Collectivités territoriales, notamment ses articles L. 4422-34 à L. 

4422-37, R.4422-4 à R. 4425-6 ;  
Vistu u Codice generale di e Culletività Territuriale, in particulare i so articuli L. 4422-34 à L. 

4422-37, R.4422-4 à R. 4425-6 ; 

 

Vu la lettre de saisine du 06 juin 2023 par laquelle Monsieur le Président du Conseil 

Exécutif de Corse demande l’avis du Conseil Economique Social, Environnemental et 

Culturel de Corse sur l’approbation du compte administratif 2022 du laboratoire 

d’analyse Pumonte ; 
 
Vistu a lettera di prisentazione di u 06 di ghjugnu di u 2023 di u Sgiò Presidente di u Cunsigliu 

Esecutivu di Corsica chì dumanda l’avisu di u Cunsigliu Ecunomicu, Sucial, di l’Ambiente e 

Culturale di Corsica rilativu à l’approvu di u contu amministrativu di u Laburatoriu d'analisi 

Pumonte pè u 2022 ; 

 

Après avoir entendu, Monsieur Alexandre VINCIGUERRA Président de l’agence de 

développement économique de la Corse (ADEC), accompagné de Madame Alexandra 

FOLACCI, Directrice Générale Adjointe en charge de la Prospective, des Finances, 

des Affaires Européennes et Monsieur Mathieu FERRACCI, Directeur adjoint de la 

programmation financière ; 

Sur rapport de Nicolas De Peretti, pour la commission « finances, suivi et évaluation 

des politiques publiques » ;  

À nant’à u raportu di Nicolas De Peretti, per a cummissione « finanze, seguitu è valutazione di 

e pulitiche publiche » ; 

 
1 Adopté à l’unanimité 

Votants : 44 



 

 

 

U Cunsigliu Ecunomicu, Suciale, di l’Ambiente e Culturale di Corsica 

Adunitu in seduta pienaria u 27 di ghjugnu di u 2023, in Aiacciu 

Prununzia l’avisu chì seguita 

 
Le laboratoire d’analyses PUMONTE : 

Le laboratoire Pumonte réalise des analyses dans les domaines de la santé publique 

vétérinaire, de l’agroalimentaire, de la qualité de l’eau et de l’environnement. 

Il représente, conformément à la loi NOTRe (article 24 bis AA), un élément essentiel de 

la politique publique de sécurité sanitaire et fait partie intégrante du dispositif  de 

prévention des risques et de gestion des crises sanitaires. 

Il réalise les contrôles officiels dans les domaines de la santé publique vétérinaire, de 

l’agroalimentaire, de la qualité de l’eau et de l’environnement pour la Corse-du-Sud. 

Il participe également aux contrôles officiels de la Direction des Services Vétérinaires (à 

la suite des inspections ou aux toxi-infections alimentaires collectives de la Corse-du-

Sud). 

SUR LES ASPECTS BUDGETAIRES : 

I. En investissement : 

Les dépenses : 

Sur l’exercice 2022, le niveau de dépenses d’investissement du laboratoire Pumonte 

s’élève à 190 345,72 €, dont 146 300,72 € de dépenses réelles et 44 045 € de dépenses 

d’ordre. 

Les recettes :  

En section d’investissement, les recettes sont exclusivement des recettes d’ordre. 

Elles sont relatives aux amortissements des équipements dont le montant s’établit à 192 

433,92 €. 

II. Fonctionnement : 

Les dépenses : 

Pour l’année 2022, les dépenses de fonctionnement s’élèvent à 4 224 356,03 €, soit 4 031 

922,11 € de dépenses réelles et 192 433,92 € de dépenses d’ordre. 

 

 



 

 

 

Les recettes : 

Les recettes totales de fonctionnement qui représentent en 2022 un montant de 4 243 

947,02 € sont composées de 4 199 902,02 € de recettes réelles et de 44 045 € de recettes 

d’ordre (amortissement des subventions). 

Enfin, le résultat cumulé de l’exercice 2022 s’élève à 21 679,19 € (4 414 701,75 € de 

mandats émis pour 4 436 380,94 € de titres émis). 

------------ 

Enfin, il est à noter, sur les aspects budgétaires précisément, qu’un audit de la gestion et 

des comptes des deux laboratoires territoriaux a été engagé courant 2022 dans une 

perspective de gestion maîtrisée des coûts, d’amélioration des recettes et d’une meilleure 

prévisibilité et réalisation budgétaire. Cette analyse s’inscrit aussi dans l’objectif  de fusion 

des deux laboratoires pour lequel le travail a déjà été engagé : le préfigurateur dédié a 

engagé les démarches d’état des lieux et de diagnostic préalable nécessaires.  

Dans le prolongement de ce travail, afin de disposer de préconisations expertes sur 

l’amélioration des recettes et des dépenses, tant sur les aspects commerciaux 

qu’organisationnels, un projet de marché public d’assistance à maîtrise d’ouvrage est en 

cours d’élaboration. 

Des outils de suivi de la consommation permettent de suivre sa réalisation. 

Le CESECC prend acte du rapport relatif au compte administratif 2022 du laboratoire 

d’analyses PUMONTE. 

 

La Présidente, 

 

Marie-Jeanne NICOLI  


